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TABLEAU RECAPITULATIF DES MRS PAR ESPECES
LES PRODUITS CONCERNES SONT RETIRES DES CIRCUITS AU NIVEAU DE L’ABATTOIR OU DE 
L’ATELIER DE DECOUPE POUR LA MOELLE EPINIERE DE BOVINS DE + DE 12 MOIS (+ POSSIBILITE 

DE RETRAIT CHEZ NEGOCIANTS ET BOUCHERS AUTORISES)

Mise à jour : novembre 2005

BOVINS

CATEGORIES MRS A RETIRER OBSERVATIONS DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES

AGMYDALES
Prélèvement par coupe courte de la langue Règlement CE N°999/2001 du 22/05/2001

Arrêté du 17 mars 1992
AGES DE 12 MOIS ET

MOINS
INTESTINS AVEC MESENTERE

Règlement CE N°999/2001 du 22/05/2001
Arrêté du 17 mars 1992

MRS DE LA CATEGORIE PRECEDENTE
(12 mois et moins), ainsi que : OBSERVATIONS DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES

CRANE, COMPRENANT ENCEPHALE
(CERVELLE) ET YEUX, mais à l’exclusionde
la mandibule

Règlement CE N°999/2001 du 22/05/2001
Arrêté du 17 mars 1992

MOELLE EPINIERE La moelle épinière doit être retirée avant la
remise au consommateur

Règlement CE N°999/2001 du 22/05/2001
Arrêté du 17 mars 1992

COLONNE VERTEBRALE, maisà l’exclusion
des vertèbres caudales, des apophyses
épineuses* et transverses des vertèbres
cervicales, thoraciques et lombaires et de la crête
sacrée médiane* et des ailes du sacrum, Y
COMPRIS LES GANGLIONS RACHIDIENS

* : entrée en vigueur : le 13/09/2004 Arrêté du 17 mars 1992
Règlement N° 999/2001 du 22 mai 2001AGES DE + 12 MOIS

MASQUE**
** : uniquement la partie contaminée par des
traces d’encéphale

Note de service DGAL/SDSSA/N2004-8175
du 6 juillet 2004
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TABLEAU RECAPITULATIF DES MRS PAR ESPECES (SUITE)

OVINS et CAPRINS
CATEGORIES MRS A RETIRER OBSERVATIONS DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES

RATE Règlement CE N°999/2001 du 22/05/2001
Arrêté du 17 mars 1992

CRANE, COMPRENANT LES YEUX, mais à
l’exclusion de l’encéphale (cervelle) et de la
mandibule

Règlement CE N°999/2001 du 22/05/2001
Arrêté du 17 mars 1992

AMYGDALES Prélèvement par coupe courte de la langue Règlement CE N°999/2001 du 22/05/2001
Arrêté du 17 mars 1992

ILEON Prélèvement d’1 m d’intestin en remontant de 
la valvule iléo-caecale

Règlement CE N°999/2001 du 22/05/2001
Arrêté du 17 mars 1992

AGES DE–6 MOIS

MOELLE EPINIERE Pour les carcasses qui présentent une incisive
permanente ayant percé la gencive

Arrêté du 28 octobre2005 modifiant l’arrêté 
du 17 mars 1992

MRS DE LA CATEGORIE PRECEDENTE,
ainsi que : OBSERVATIONS DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES

CERVELLE / ENCEPHALE Incluse dans le crâne (pas de cassage) cf
supra

Arrêté du 17 mars 1992AGES DE 6 MOIS A 12
MOIS

MOELLE EPINIERE
Pour les carcasses qui présentent une incisive
permanente ayant percé la gencive

Arrêté du 28 octobre2005 modifiant l’arrêté 
du 17 mars 1992

MRS DE LA CATEGORIE PRECEDENTE,
ainsi que : OBSERVATIONS DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES

AGES DE + 12 MOIS

MOELLE EPINIERE
Arrêté du 7 janvier 2005
Arrêté du 28 octobre2005 modifiant l’arrêté 
du 17 mars 1992

CRANE, COMPRENANT ENCEPHALE
(CERVELLE) ET YEUX,mais à l’exclusionde
la mandibule

Arrêté du 28 octobre2005 modifiant l’arrêté 
u 17 mars 1992

Animaux nés ou élevés au
Royaume-Uni, quelque soit
leur âge

AMYGDALES Arrêté du 28 octobre2005 modifiant l’arrêté 
du 17 mars 1992

Animaux abattus dans le
cadre des mesures de police
sanitaire de la
TREMBLANTE

TETE ENTIERE
VISCERES THORACIQUES
VISCERES ABDOMINAUX
MOELLE EPINIERE

Arrêté du 28 mars 1997
Arrêté du 10 novembre 2000modifiant l’arrêté 
du 17 mars 1992
Arrêté du 7 janvier 2005
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